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demande de renseignements no 1 de la FÉDÉration canadienne de l’entreprise indépendante et de l’association des stations de ski du Québec relativement À LA DEMANDE RELATIVE À L’ÉTABLISSEMENT DES TARIFS D’ÉLECTRICITÉ  POUR L’ANNÉE TARIFAIRE 2006-2007

Demande de renseignements no 1
Références :




i)
HQD-1, Document 1, page 5, lignes 20 et suivantes;



ii)
HQD-1, Document 1, page 9, lignes 1 à 6;



iii)
HQD-7, Document 3, page 3, lignes 15 à 20;



iv)
HQD-7, Document 3, page 5, lignes 4 à 7.

Préambule :

i)
Le tableau 1 suivant présente le coût de service du Distributeur pour l’année témoin 2006. Le coût de service du Distributeur s’élève à 10 051 M$ en hausse de 508 M$ par rapport à l’année 2005.

ii)
Ainsi, depuis 2004, outre les hausses découlant de la croissance des activités (dont les amortissements) et de facteurs exogènes sur lesquels le Distributeur n’a pas prise, les coûts de distribution et de services à la clientèle reliées aux activités de base n’ont pratiquement pas augmenté, témoignant ainsi de ses efforts considérables pour accroître son efficience dans la prestation des services et ce, dans un contexte où la charge de travail s’est nettement accrue.

iii)
De plus, dans le cadre normal de ses activités, le Distributeur fait face, année après année, à un ensemble d’éléments de nature récurrente (augmentation salariale, inflation) et ponctuelle ayant un impact parfois important sur ses coûts. Plusieurs de ces éléments sont hors de son contrôle (ex. coût de retraite, paramètres financiers, prix des combustibles, prise en charge du réseau de Shefferville).

iv)
Notons que le coût de retraite et le taux de rendement sur la base de tarification découlent d’éléments dont le Distributeur n’a pas de contrôle direct alors que les charges d’amortissement découlent de son obligation de desservir de même que de dossiers ayant fait l’objet d’autorisations antérieures.

Question :

Veuillez, sur le modèle du Tableau 1 et sur le modèle de la page 4 à la pièce HQD-7, Document 3, présenter les différentes composantes de la hausse de 508 M$, en isolant les hausses découlant: 

· de la croissance des activités (dont les amortissements);

· de facteurs exogènes sur lesquels le Distributeur n’a pas prise;

· d’éléments de nature récurrente (augmentation salariale, inflation);

· d’éléments de nature ponctuelle (coût de retraite, paramètres financiers, prix des combustibles, prise en charge du réseau de Shefferville).

Demande de renseignements no 2
Références :



i)
HQD-1, Document 1, page 11 de 21, lignes 14 et suivantes;


ii)
HQD-4, Document 5, page 11 de 13, lignes 13 à 16.

Préambule :

i)
La hausse proposée de 3% permet de récupérer dès 2006, 56% des revenus requis additionnels. Le Distributeur envisage appliquer des hausses tarifaires de 3% jusqu’à ce que la totalité des revenus requis additionnel soit absorbée. Dans ce contexte et selon le scénario actuel, Hydro-Québec Distribution évalue être en mesure de récupérer la totalité de ses coûts sur une période de huit ans.

[…] réalité particulière de 2006 et 2007 où on prévoit d’importants écarts entre nos coûts et les revenus perçus de la clientèle alors que par la suite, selon le scénario actuel, ces écarts s’atténuent.

ii)
Dans cette optique, Hydro-Québec Distribution envisage d’appliquer des hausses tarifaires de 3 % jusqu’à ce que la totalité des revenus additionnels requis soit absorbée. Évidemment une proposition tarifaire sera soumise à la Régie à chaque année.

Questions :

1. Veuillez donner les raisons qui motivent le choix de ne récupérer que 56% des revenus requis additionnels. Pourquoi pas 50 % ou 60 %?  

2. Les hausses de 3% que le Distributeur envisage appliquer ne serviront –elles qu’à récupérer les revenus reportés de 203,4 M$ versés dans le compte d’étalement tarifaire? 

3. Si pour une année donnée, la hausse courante requise est de 3 %, veuillez spécifier la position de HQD quant aux trois scénarios suivants :



a)
le Distributeur demandera-t-il une hausse de 6 %? ou ;



b)
le report d’une partie de la hausse de la hausse courante



c)
 ou un «ralentissement» du rythme de récupération des 



revenus reportés?  

4.  Veuillez le plus complètement possible, avec un exemple chiffré, illustrer le scénario actuel envisagé qui permette à Hydro-Québec Distribution de récupérer la totalité de ses coûts sur une période de huit ans.


5. Votre proposition d’étalement tarifaire est-elle conforme à la pratique réglementaire en général et à celle de la Régie de l’énergie en particulier? Veuillez expliciter. 

Demande de renseignements no 3
Références :




i)
HQD-1, Document 1, page 18, lignes 6 à 9;



ii)
HQD-2, Document 2, page 15.

Préambule :

i)
Il (le Distributeur) a également mis en place les ressources nécessaires pour s’assurer d’une gestion optimale de ses approvisionnements, ce qui implique l’utilisation maximale de l’électricité patrimoniale et un contrôle serré de ses achats postpatrimoniaux.

ii)
 Les stratégies déployées traduisent la préoccupation fondamentale du Distributeur d’assurer la sécurité énergétique des Québécois au moindre coût

Les indicateurs proposés sont :

· Le coût unitaire moyen des approvisionnements post patrimoniaux;

· Les prix du marché;

· Le succès des appels d’offre tel que mesuré par le nombre de soumissionnaires;

· Le degré d’utilisation de l’électricité patrimoniale et le recours à l’entente cadre.

Questions :

1.
Veuillez préciser la nature, le nombre et le rôle des ressources mises en 
place.


2.
Veuillez expliciter la démarche mise en place afin de s’assurer d’une 
gestion optimale de ses approvisionnements

3.
Le Distributeur propose de mesurer l’optimalité de la gestion des 
approvisionnements en utilisant les indicateurs mentionnés à la référence 
ii). Veuillez, pour les indicateurs prix de marché et succès des appels 
d’offres, démontrer en quoi ils sont pertinents pour mesurer l’optimalité de 
la gestion des approvisionnements. En d’autres termes, le Distributeur a-t-
il une influence sur ces aspects?

4.
Si oui, veuillez le démontrer. 

5.
Veuillez spécifier si le Distributeur s’est fixé, pour ces indicateurs, des 
cibles qui lui permettront de mesurer son degré de réussite eu égard à 
l’objectif fixé. 

Demande de renseignements no 4

Référence :  Voir tableau

[image: image1.png]Charges d'exploitation
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Question :

1.
Veuillez compléter le tableau suivant en ajoutant les données de 2006. 

Demande de renseignements no 5

Référence :
HQD-3, Document 1, page 30 et suivantes.

Préambule :


En particulier, le Distributeur ne cherche pas, à court et à moyen termes, à améliorer simultanément les indicateurs des charges d’exploitation et des investissements en exploitation, mais bien à effectuer des choix qui lui permettent l’optimisation de son coût global de service… le Distributeur entend améliorer son approche et ses critères de choix et de priorisation des investissements ainsi que le suivi des projets actuels et futurs.

Pour ce faire, le Distributeur a entrepris un diagnostic interne de la planification des investissements pour les court, moyen et long termes de manière à parfaire sa compréhension de tous ses besoins en investissements.

La réalisation d’un diagnostic complet… requerra quelques années.

Enfin, les indicateurs globaux seront déployés de façon à permettre l’analyse de l’évolution de la situation dans les 2 grand processus du Distributeur soit les service à la clientèle et  la distribution.

Questions :

1.
La FCEI comprend que l’exercice de balisage avec PA consulting n’a 
servi, pour l’instant, qu’à établir le «portrait» du Distributeur en 
comparaison à d’autres utilités. Veuillez confirmer ou infirmer la 
compréhension de la FCEI?


2.
La FCEI comprend que les efforts du Distributeur vont porter sur 
l’optimisation de son coût de service global en se concentrant sur les 
investissements. Veuillez confirmer ou infirmer la compréhension de la 
FCEI?


3.
Le Distributeur peut-il donner une idée de l’horizon qu’il envisage lorsqu’il 
parle de quelques années?

4.
Le Distributeur peut-il donner une idée de l’horizon qu’il envisage pour le 
déploiement des indicateurs globaux?

Demande de renseignements no 6

Référence :
HQD-4, Document 3, page 14, Tableau B, colonne 9.

Préambule :

La FCEI comprend que ces résultats sont préliminaires, cependant en vérifiant certains calculs, des montants de la colonne 9 ne correspondent pas aux résultats obtenus par la FCEI.

Question :

1.
Tarifs D et DM, les calculs de la FCEI livrent un montant de 55 M$. 
Auriez-vous tenu compte d’éléments non explicités? 

Demande de renseignements no 7
Référence :
HQD-4, Document 3, page 17, lignes 12 à 14.

Préambule : 

À cet effet, le Distributeur juge prématuré de traiter de la disposition de ce compte avant d’en saisir le portrait global au terme de sa première année d’utilisation (année 2005).

Question :

1.
Le Distributeur serait-il prêt, le moment venu, à se prêter à un examen de 
la prudence des coûts encourus ?

Demande de renseignements no 8

Références :
i)
HQD-4, Document 3, page 17, lignes 22 à 26;



ii)
HQD-2, Document 2, page 16, ligne 14 à 17;



iii)
HQD-13, Document 1, page 48, lignes 1 à 3.

Préambule :


i)
L’ajustement mensuel des tarifs afin de transférer les écarts de coûts d’approvisionnement nécessite un réaménagement important des structures tarifaires sans que cela contribue significativement à donner un meilleur signal de prix que celui que donne la proposition tarifaire actuelle. 

ii)
À cet égard, dans la mesure où les ventes sont déficitaires, l’amélioration de la position concurrentielle se traduit par un transfert de charges non rentables vers l’électricité ce qui détériore le cadre financier du Distributeur.

iii)
De plus, la croissance et la fluctuation importante des prix des combustibles des dernières années…ont créé un environnement instable et peu attrayant pour le consommateur. Par conséquent, la hausse tarifaire proposée n’aura qu’un impact négligeable sur la position concurrentielle de l’électricité par rapport aux autres formes d’énergie.

Question :

1.
Étant donné ce qui est exprimé aux références i) et iii) et les nombreux 
comptes de frais reportés, le Distributeur ne croit-il pas que le signal 
de prix est faussé et,  par conséquent, peut contribuer à l’effet non 
désirable mentionné en ii).

Demande de renseignements no 9
Référence :
HQD-4, Document 4, page 24, lignes 15 et 16.
Préambule : Méthode d’estimation

Question:

1.
Vu la diversité des conditions climatiques dans les limites du territoire 



Québécois, la normalisation se fera-t-elle par 
régions?


Demande de renseignements no 10
Références :
i) HQD-4, Document 4, page 25, lignes 3 à 5;



ii) Décision D-2005-178, R-3550-2004. 

Préambule:

i)
En raison de sa nature, le solde de ce  deuxième compte  devrait naturellement s’effacer au fil des années sans nécessiter son amortissement.

ii)
Les modèles de normalisation sont soumis à un processus d’amélioration continue. Le Distributeur utilise le modèle Puisclim depuis les années 1970. Depuis l’hiver 2003-2004, il teste le modèle CM1 et s’apprête à mettre en place un calcul de la normalisation combinant ces deux modèles.

La Régie demande au Distributeur de présenter, dans son plan d’approvisionnement 2008‑2017, une comparaison de la normalisation combinant les deux modèles à la normalisation basée uniquement sur le modèle Puisclim. Elle lui demande également de traiter des préoccupations suivantes soulevées par un intervenant, à savoir que la normalisation moyenne sur plusieurs années ne donne pas zéro et qu’il semble y avoir une persistance du climat d’une année à l’autre, c’est-à-dire que les années chaudes semblent se succéder, tout comme les années froides.

Questions :

1.
Veuillez spécifier quel est le modèle de normalisation que le Distributeur 
entend suivre.

2.
Si le modèle de normalisation que le Distributeur s’apprête à mettre en 
place est une combinaison des modèles Puisclim et CM1, le Distributeur 
est-il en mesure de
déposer  la comparaison dont il est fait mention à la 
référence ii)? 

3.
Étant donné la référence i), veuillez présenter la position du Distributeur
quant aux préoccupations dont il est fait mention à la référence ii).

Demande de renseignements no 11

Référence : HQD-4, Document 7, page 10.

Préambule : 

Considérant la pénalité encourue par le Distributeur relativement aux délais de récupération de ses coûts de service, le Distributeur demande à ce que l’ensemble de ses comptes de frais reportés soient inclus dans la base de tarification afin que le coût de financement des coûts reportés puisse être pris en compte dans les tarifs.

Question :

1. Veuillez calculer, sans tenir compte «des sommes qui viendront grossir les 
comptes de frais reportés (en nombre et en dollars) dans les années à 
venir», l’augmentation annuelle du coût de service qui résulterait de cette 
demande si elle était acceptée.

Demande de renseignements no 12

Référence : HQD-7, Document 4, page 8, lignes 22 à 24.

Préambule : 

Le Distributeur souligne que la rubrique Salaires de base inclut des sommes prévues à titre de provisions pour les plans d’évaluation des emplois et l’équité salariale.

Questions :

1. À combien respectivement s’élève chacune de ces provisions?

2.
Ces provisions d’évaluation des emplois et l’équité salariale seront-elles versées dans l’année tarifaire considérée?

Demande de renseignements no 13
Référence : HQD-7, Document 4, page 20. (Schéma)

Question :

1. Le schéma présenté montre qu’une partie des bonis est tributaire d’objectifs liés à l’actionnaire, veuillez expliquer en quoi la clientèle devrait payer cette partie du boni.

Demande de renseignements no 14

Références :
i) HDQ-8, Document 7, page 7, lignes 7 et 8;



ii) HQD-9, Document 2, page 3, lignes 9 à 13.

Préambule :

i)
Le Distributeur soumet un budget de 579,5 M$ en 2006 pour ses investissements dont le coût individuel est inférieur à 10 M$...
ii)
Le Distributeur désire rappeler que les investissements n’ont d’impact sur la base de tarification qu’au moment de la mise en service des projets d’investissement. Ainsi, malgré le fait que les investissements prévus pour 2006 totalisent 696,1M$, l’impact prévu sur la base de tarification pour l’année 2006 s’élève à 634,3M$.

Questions :

1.
Le Distributeur dispose-t-il d’un système qui lui permette de relier ces 
autorisations aux travaux en cours et ultimement à la base de tarification?

2.
Si la réponse est négative, veuillez expliquer comment on peut s’assurer 
que les investissements inclus à la base de tarification au titre de ces 
autorisations ont respecté les budgets approuvés. 

Demande de renseignements no 15

Références : HQD-12, Document 1 page 17, lignes 8 et 9;



HQD- 4, Document 3, page 10, lignes 14 et 15.

Préambule :


i)
Des hausses différenciées seraient une contrainte additionnelle et 


importante pour le Distributeur à pouvoir récupérer ses coûts de 


service.


ii)
Conséquemment, le Distributeur ne transfère dans ses revenus 


requis 2006 aucun coût au titre des écarts portés au compte de 


pass-on…

Question :

1. Veuillez élaborer sur la contrainte dont il est fait mention à la référence i).


2. Cette contrainte est-elle en rapport avec le traitement adopté à la 
référence ii)?

Demande de renseignements no16
Références : i) HQD-12, Document 2, page 16, Facteur FR1;

ii) HQD-12, Document 2, page 13, colonne 2, tableau 2.

Questions :

1.
Le Distributeur alloue-t-il le coût de transport selon la méthode  du facteur de répartition de la pointe annuelle coïncidente («1CP» pour  « Coincident Peak»)?

2.
Si la réponse est affirmative, veuillez présenter le tableau 2, selon la méthode des 3 CP (décembre, janvier, février). 
Demande de renseignements no 17

Références: i) HQD-13, Document 1, page 31, lignes 1et 2

ii) HQD-13, Document 1, page 44, Tableau 27 

Préambule : 

i) Le tarif G regroupe près de 250 000 abonnements, mais les données de référence pour l’année 2004-2005 n’en retiennent que 221 093, à cause de la relative instabilité de ces abonnements; 

ii)  Plus de 4%  (maximum :9,9%) d ’augmentation pour 4,3 % des clients.

Questions :

1.
Peut-on inférer que le 4,3% réfère aux abonnements retenus de 221 093 et que 9 500 abonnements sont ainsi affectés? 

2.
Comment expliquer cette variation de la facture annuelle? 

Demande de renseignements no 18
Référence: i) HQD-13, Document 1, page 50, tableau 32.           

Question :

1.
Veuillez préciser si les hausses tarifaires demandées par les distributeurs d’électricité au Canada, incluent ou non une portion à titre d’étalement tarifaire?

Demande de renseignements no 19

Références :
 i) HQD-13, Document 1, pages 62 et suivantes (modalités 



  proposées);



ii)  Notes sténographiques du dossier R-3541-2004, page 259, 8 


décembre 2004;



iii) HDQ-13, Document 1, Annexe D.

Préambule : 


ii)
Cette clientèle sera admissible à l’option de l’électricité interruptible.

Questions :

1.
Veuillez illustrer concrètement (à l’égard des remontées mécaniques, de l’éclairage des pistes et de la fabrication de neige) comment la clientèle représentée par les stations de ski pourra adhérer et satisfaire aux modalités applicables à l’option de l’électricité interruptible. 

2.
HQD est-elle disposée à offrir un crédit plus important si un client s’interrompt à au moins 30%, 50%, 75% ou 100% de sa puissance maximale à facturer moyenne de l’hiver précédent?

Demande de renseignements no 20

Référence :
HQD-13, Document 4, page 75, 4.43

Préambule :

Date d’adhésion : Le client doit soumettre sa demande au Distributeur par écrit avant le 1er octobre en indiquant la puissance de base pour laquelle il désire s’engager. Le Distributeur a alors 30 jours pour transmettre par écrit sa décision d’accepter ou non la puissance proposée par le client…

Question :

1.
Veuillez spécifier les motifs qui pourraient justifier la décision du Distributeur de refuser la puissance proposée par le client.

Demande de renseignements no 21


Référence :
HQD-13, Document 4, page 183

Préambule :


Nous constatons que la version révisée présentée à partir de la page mentionnée en référence présente des différences tant au niveau des titres qu’au niveau des taux avec les propositions présentés dans le cadre du dossier sur les conditions de service (dossier R-3535-2004, HDQ-1, document 8, pages 43 et autres).

Question :

1.
Quelle «solution» le Distributeur envisage-t-il présenter à la Régie afin 
d’assurer une certaine concordance entre les deux dossiers?

Demande de renseignements no 22

Référence :
HQD-2, document 2, page 11 Tableau 2

Questions :

1.
En juin 2005, le distributeur, en acceptant pour l’appel d’offres (AO-2004-
02) pour les produits long terme un coût de 7,5¢/kWh faisait valoir que le 
coût moyen de 9,9 ¢/kWh des autres soumissionnaires était trop élevé. 
Dans le contexte énergétique actuel, veuillez présenter la lecture que fait 
le Distributeur eu égard aux produits long terme.

2.
Sur son site Internet, le Distributeur présente l’appel d’offres AO-2005-02 avec un coût moyen de 13,1 ¢/Kwh. Si cette donnée était disponible au moment de la préparation de la preuve, quelle aurait été son effet sur le coût 
unitaire total?

3.
Quelle proportion des produits court terme à engager représente les 
quantités rendues disponibles par l’appel d’offres AO-2005-02?

4.
À la lumière des modalités et du prix de l’appel d’offres AO-2005-02, le 
coût unitaire de 8,6 ¢/kWh demeure-t-il approprié?
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